
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 18 janvier 2022] 
Date de la convocation 
12 janvier 2022 
Date d’affichage 
19 janvier 2022 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 27  
Procurations : 4  
Votants : 31 
 
 
N° 018/ 2022 

 

Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Dominique HIRISSOU, 
Alain SORIANO, Marie MONTELS, Eric PILUDU, Claire VILLENEUVE, Christian PERO, 
Maires Adjoints, Monique GUILLE, Martine MOSTARDI, Thierry BODDI, Thierry 
VOGELAAR, Dany PORTES, Lahcene BAAZIZ, Anne DUBIER, Laurent SQUASSINA, 
Isabelle BEAUVAIS, Philippe ISSARD, Christel PALIS, David AMALRIC, Daniel RIBES, 
Corinne DARMANI, Jean BATAILLOU, Gabriel CARRAMUSA, Agnès MERONI, 
Dominique BOYER, Conseillers 

Absents et représentés : Pierre TRANIER, Martine VIOLETTE, Arnaud ELGOYHEN, 

Jean-Marc AGUERRE  

Absents : Alice GAUTREAU, Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL 
 
 
 
 

 
OBJET DE DELIBERATION : Classement dans le domaine public communal d’une partie de la rue Henri 
Matisse – régularisation 

 
Madame le Maire rappelle à l’assemblée que, par délibérations n°0162/2014 du 9 septembre 2014, n°206/2014 du 9 
décembre 2014 et n°143/2016 du 3 novembre 2016, la Commune a décidé l’acquisition des parcelles suivantes, 
constituant en partie la rue Henri Matisse : 
 

Références cadastrales Superficie Usage Longueur 

BX 750  
(ex-BX 369p) 

1548 m² 

 
Voie « rue Henri Matisse » 

Partie impasse 
 

 
144 ml 
34 ml 

BX 752 
(ex-BX 81p) 

123 m² 
Voie « rue Henri Matisse » 

 

15,50 ml 

BX 757 
(ex-BX 223p) 

58 m² 
Voie « rue Henri Matisse » 

 

9 ml 

 
Ces parcelles sont destinées à être classées dans le domaine public communal : 

- Par la mise en œuvre de l’emplacement réservé n°66 inscrit au Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 

04/05/2004. 

- Suite à l’aménagement du lotissement n°PA08109914 E 3001 et sa convention de transfert en date du 

03/04/2014 

Il convient à présent de prononcer le classement dans le domaine public communal des parcelles susvisées 
 
 
 

1 annexe 

 
 

 

VOTE : à l’unanimité des membres présents 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

DECIDE de prononcer le classement dans le domaine public communal des parcelles susvisées, 
constituant en partie la rue Henri Matisse, 

DECIDE que la présente délibération sera transmise pour enregistrement au Service de Publicité 
Foncière (SPF), 

AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer au nom de la Commune toute pièce 
nécessaire à l’exécution de la présente. 
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POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Fait à Gaillac le 19 janvier 2022 
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